
 

 
 

COMMUNE DE VILLEDIEU-LES-POELES 

******* 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

Procédure adaptée (article 28 du CMP) 
 

1 – IDENTIFICATION DE L’ORGANISME QUI PASSE LE MARCHE : 

Monsieur le Maire  

Commune Nouvelle de Villedieu-les-Poêles-Rouffigny – Place de la République, Villedieu-

les-Poêles –50 800 – Villedieu-les-Poêles-Rouffigny 

 

2 – OBJET DU MARCHE : Marché passé selon la procédure adaptée (article L.2123-1 du 

Code de la Commande Publique) 

 

3 – NATURE DES BESOINS A SATISFAIRE : Consultation n°03/2024, réalisation d’un 

bardage du local vélo aux Monts Havard. 

 

4 – SERVICE ACHETEUR ET ADRESSE DE REMISE DES OFFRES : 

Commune Nouvelle de Villedieu-les-Poêles-Rouffigny – Place de la République–Villedieu-

les-Poêles –50 800 – Villedieu-les-Poêles-Rouffigny, à l’attention du Service technique. 

 

5 – DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : 

Le mercredi 27 mars 2024 à 12h00. 

La commune se réserve le droit de ne pas donner suite à toute offre arrivée postérieurement à 

la date limite. 

 

La visite du site est obligatoire sur rendez-vous auprès de Mr LANGELIER 

Tél : 06 40 99 80 54 ou par mail : adjoint.travaux@cnvilledieu.fr 

 

6 – CRITERES D’ATTRIBUTIONS : 

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-

dessous avec leur pondération, par ordre décroissant :  

 

    - Prix : 40% 

   -Valeur technique : 60% : - Conformité au cahier des charges : 30% 

                                  - Délai de réalisation : 30 % 

 

7 – DATE D’ENVOI A LA PUBLICATION :  

Le mercredi 6 mars 2024.        

 

Affichage en 
Mairie 

du 06/03/2024 au 
27/03/2024 
 
Mr Lemaître 
Philippe 
 
Maire de la C.N 
Villedieu-les-
Poêles - Rouffigny 
 


